
 
 

P3 NOTICE - DECLARATION DE CESSATION TOTALE D’ACTIVITE  OU DE 
DECES DE L’EXPLOITANT  

 
COCHEZ LES CASES CONCERNEES : 

(temporaire, définitive et en cas de décès : avec poursuite de l’exploitation ou sans poursuite de l’exploitation) 
 

PERSONNE PHYSIQUE                        
RAPPEL D’IDENTIFICATION DE LA PERSONNE 

1 N° RCS, N° TAHITI, CODE APE, N° CPS (employeur) : à rappeler 
2 NOM DE NAISSANCE : nom figurant sur les actes d’état civil et papiers d’identité (appelé aussi nom patronymique, nom de famille, nom de jeune fille pour les femmes mariées). 

NOM D’USAGE : c’est le nom couramment  utilisé, il peut s’agir du nom de naissance, ou du nom de femme mariée. 
RENSEIGNEMENTS RE LATIFS  A LA PERSONNE 

3 Indiquez la date de décès de l’exploitant.  
En cas de poursuite de l’exploitation, indiquez l’identité du nouvel exploitant pour le compte de l’indivision.  
Indiquez l’identité des héritiers. 

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L’ENTREPRISE 
4 Indiquez la date de cessation totale définitive ou temporaire d’activité, selon le cas. 

En cas de cessation totale définitive de l’activité, s’il ne s’agit pas d’une disparition de l’entreprise, indiquez l’identité du destinataire, c’est à dire de la personne qui reprend l’exploitation. 
 


